
NEWSLETTER SAR — MEMBRES EFFECTIFS 

  

Objet : Grève du 5-15 janvier : vos droits en cas de réquisition préfectorale 

  

Chers membres du SAR, 

  

Dans le contexte du mouvement intersyndical du 5 au 15 janvier 2026, nous souhaitons vous 
transmettre une information essentielle : la note juridique du cabinet Cormier Badin Apollis sur les 
réquisitions des médecins, préparée pour la CN URPS. 

  

Ce document de référence vous permettra de connaître vos droits si vous êtes concerné(e) par une 
réquisition préfectorale pendant cette période. 

  

Ce qu'il faut retenir : 

1. La réquisition est un dispositif d'exception 
2. Les conditions de validité d'un arrêté de réquisition 

3. Le droit de grève est une liberté fondamentale 
4. Vos recours 

5. Votre statut en cas de réquisition 

  

Document accessible sur le site du SAR dans l'onglet "ACTUALITES" --> Les actualités. - (Accessible 
pour les cotisants à jour après authentification) 

  

Le SAR reste mobilisé pour défendre l'exercice libéral et accompagner ses membres dans cette 
période. 

  

Solidairement, 

Le Bureau du SAR 

  

http://xy34h.mjt.lu/lnk/AVIAAIc087AAAc4j6XIAAAiN600AAAAA_JcAAXMMABgGEwBpQ-T_GokioOCpT2iAOb4P3Ib2TQAXgJQ/1/iW_Q2hVBGgPQbf8X0ONkBw/aHR0cHM6Ly9zeW5kaWNhdC1hcHBhcmVpbC1yZXNwaXJhdG9pcmUub3JnL2xlcy1hY3R1YWxpdGVzLw
http://xy34h.mjt.lu/lnk/AVIAAIc087AAAc4j6XIAAAiN600AAAAA_JcAAXMMABgGEwBpQ-T_GokioOCpT2iAOb4P3Ib2TQAXgJQ/2/YzKnPEUrf3EFAs8Rc70BAw/aHR0cHM6Ly9zeW5kaWNhdC1hcHBhcmVpbC1yZXNwaXJhdG9pcmUub3Jn

